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La semaine de la maternelle en avril    Petits pêcheurs deviendront grands 

 En mai, brocante des Fous cavés plaît 

                        Galerie orbitale temporaire pour les mégalithes  : des Lapidiales à la galaxie via la rue des Lapidiales 

La Fête de la Famille aux Lapidiales  

Réfections en tous genres   
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LE MOT DU MAIRE 
 

      Les temps sont durs pour les Communes, étranglées par l’Etat qui 
leur réduit son concours par le biais d’une diminution des dotations de 
30 %. Cette situation est d’autant plus injuste qu’elles sont condamnées 
à s’acquitter d’une dette dont elles ne sont absolument pas 
responsables. 
      Cette « punition » est mal vécue par les élus, d’autant plus qu’ils sont 
souvent présentés comme les boucs émissaires vis-à-vis de nos 
concitoyens en les taxant de mauvaise gestion, de dépenses somptuaires 
ou de manque de prudence. 
     En revanche, l’Etat nous fait supporter le coût de la réforme scolaire, 
nous demande d’appliquer des normes toujours plus coûteuses et nous 
demande d’embaucher des chômeurs pour lutter contre ce fléau actuel. 
     Comment arriver à résoudre cette équation : moins de recettes, plus 
de dépenses imposées ? 
     Réduire encore plus de dépenses ? Nous sommes déjà « à l’os ». 
     Supprimer les communes au bénéfice de grandes 
intercommunalités ? 
     La commune est la cellule de base de la démocratie et nos 
concitoyens y sont attachés, la voir disparaître serait un coup porté à la 
solidarité nationale. 
     Aujourd’hui, une mobilisation des élus se fait pour tenter de sauver 
notre monde rural largement mis à mal. 
     Sera-ce suffisant ? L’avenir nous le dira... 
   
     Pour autant, nous abordons une période estivale, souvent propice à 
l’évasion.  Aussi je vous souhaite de bien profiter à la fois d’un climat 
clément et des nombreuses manifestations organisées par les 
associations locales qui se dévouent sans compter pour animer notre 
village. 
 
                              Bon Eté à tous, 
 
                                                                          Le Maire, 
        Sylvain Barreaud 
 

En couverture  

 

Le 5 juillet 1942, le Conseil municipal décide la création d’un bassin 

provisoire de natation destiné aux enfants. Ce plongeoir a été installé  

durant la seconde guerre mondiale. Après bien des services,  

au début des années 60, il s’est décroché et s’en est allé lors d’une  

grande marée... 
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L’Aide alimentaire  

dans notre secteur 
 

L’aide est attribuée en fonction  

du  barème de ressources 
 

Solcanpo 

La banque alimentaire du 

Canton de Saint Porchaire 
S’adresser à la Mairie pour  la 

constitution du dossier 

♦      Fermeture du 28 juillet au 11 août 

 

Les Restos du Cœur 
 

-   Saintes  

                 05 46 74 46 08  

                 17, avenue Bellevue  
 

-   Saint Jean d’Angély  

                 05 46 32 33 62  

                 1, rue des Capucins 
 

Inscription obligatoire. 

 Campagne d’été  

           (fin avril à mi novembre) 

 Campagne d’hiver  

           (fin novembre à fin mars) 

 Fermeture du 14 juillet au  

                        15 août 

 

Portage de Repas 
 

 

 AIDER  17 
 

MSA - Fief Montlouis 

17100 SAINTES 

                    05 46 97 51 31 

 

 Jean CUISTOT 
 

31, rue de l’Océan 

17510 CHIVES 

SYNTHESES DES COMPTES RENDUS DES  
REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Les comptes rendus intégraux peuvent être consultés en Mairie ou sur le site 
internet de la commune (page mairie - rubrique vie municipale)  

www.portdenvaux.fr 

CONSEILLERS MUNICIPAUX :  BARREAUD Sylvain, MOREAU Bernard, 

VRILLAUD Monique, GUIBERTEAU Cathie, NEVEUR Marie, GUILLOT Jeannick, 

BOURRIER Mathieu, BORDET Francis, CAZAVANT Fabrice, CORNILLE Yves, 

GAYANT Thierry, PACAUD Laurence, PELTIER Emmanuelle, TENENBAUM Alain, 

WALLON-PELLO Chantal 

Subvention du Conseil Général 
Le Conseil Général accorde une subvention de 1 961 € pour le remplacement des 
menuiseries extérieures des classes CE1 et CE2 et la pose d’un plancher flottant dans le 
dortoir de la maternelle. 
Tarifs 2015 des locations de salles et produits de services (photocopies…) 
Après délibération, le Conseil accepte une augmentation de 1% pour les locations de 
salles pour les Port d’Envallois, 2 %  pour les personnes extérieures à la commune ; 1 % 
pour tous les autres services. 
Remboursement dépenses d'énergie 
Le Conseil accepte la convention de remboursement pour les dépenses d’énergie 
engagées par le SDEER (Syndicat Départemental d’Electrification et d’Equipement Rural) 
de la Charente Maritime pour divers travaux d’éclairage public sur le territoire de la 
Commune (2 179.05 € remboursés en 5 annuités avec une participation de 50%). 
Réunion des membres du SIVOS (Syndicat Intercommunal à VOcation Scolaire) du 27 
novembre : Un ajustement budgétaire de 9 000 € a dû être effectué (dont 6 000 € pour 
notre commune). La rémunération d’un agent en charge d’un atelier de TAP, titulaire du 
diplôme d’Educatrice sportive, mais sous statut contractuel, sera calculée en tenant 
compte de sa qualification sans modification du temps de préparation.  
La Charente :  
Compte rendu de la rencontre avec les responsables du service des voies d’eau du Conseil 
Général du 27 novembre pour la rénovation des quais : un problème juridique se pose. En 
principe, l’entretien des quais est à la charge des riverains. Une convention devra être 
établie entre la commune et les riverains. L’objectif global du projet doit être défini 
(solution pour la préservation de l’Angélique des Estuaires, l’état des lieux, le nettoyage 
des ligneux…). Une reconnaissance subaquatique sera effectuée pour constater l’état des 
quais en dessous du niveau de l’eau. L’aide du Conseil général pourrait être la suivante : 
prêt du matériel flottant, concours d’un technicien pour le diagnostic et les 
problématiques liées au fleuve, devis pour le diagnostic et participation au financement 
(80%), déclaration d’intérêt général par la préfecture, autorisation d’effectuer le 
nettoyage du chenal et l’éradication de l’Egeria densa. 
Chemin piétonnier : 
Le devis pour les fournitures nécessaires à la création du chemin piétonnier qui relirait la 
place de Grailly à la salle polyvalente est estimé à 2 832.76 € (location matériel, bordures, 
grave calcaire, revêtement géotextile, plantes graminées). 
Association Perennis :  
L’association effectue des relevés de niveaux d’eau, des suivis de la flore (principalement 
Ache faux cresson et Jussie) et de la faune (principalement papillons, libellules, loutres). 
Elle effectue des prélèvements pour analyse chimique aux alentours de la Bichebourine. 
Depuis 3 ans, la quantité de nitrates n’est jamais inférieure à 54 mg/l, parfois 57 mg/l et 
59 mg/l (norme à 50). Il a été remarqué qu’en aval la quantité de nitrates est inférieure, 
donc on en déduit qu’elle est consommée par les végétaux qui constituent une zone 
tampon, 51 mg/l sur 1 km autour de Panloy. Il faut donc préserver une partie de la Ache 
faux cresson poussant dans le cours d’eau. Ces taux de nitrates ne sont pas liés aux 

Vendredi 28 novembre 2014 
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CLIC 
Un dispositif d’information  

au service des Seniors 
(accueil, écoute, conseils…) 

(service gratuit) 
37, rue de l’Alma 17107 Saintes 

05.46.92.38.38 
 

clic.dtsr@cg17.fr 
www.payssaintongeromane.fr 

pratiques agricoles récentes, mais à celles d’il y a au moins 15 ans. Les nitrates se sont 
stockés dans les roches et nappes de surface d’abord. Huit à neuf molécules de 
pesticides interdites depuis plusieurs années ressortent encore. Ces nitrates dans le Bel 
Air favorisent la croissance de la végétation et notamment d’algues accentuant la 
matière organique et l’envasement. Ajoutés aux nitrites (étape de transformation avant 
nitrates),  ils sont néfastes aux animaux comme les poissons.  
Contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine : Mairie de 
Crazannes, le 5 novembre 2014 (eau conforme aux valeurs limites de qualité pour 
l’ensemble des paramètres mesurés). 

 

 

 

 

Prévisions budgétaires 
Les dotations budgétaires 2015 sont à la baisse, ce qui est déploré par le Maire car cela 
aura un impact sur le budget de notre commune. L’Etat va reconduire le fonds 
d'amorçage pour les Temps d'Activités Péri-éducatives d’un montant de 8 000€. 
Le montant de la taxe de séjour perçue en 2014 s’élève à 1 309,08 €. 
La Charente :  
Le Conseil Municipal a décidé de ne pas faire réaliser les travaux liés au curage du chenal 
et des fossés par une entreprise, mais par nos employés municipaux. 
Avant- projet de la rénovation de la salle polyvalente 
Les enjeux : répondre à la demande et aux besoins et améliorer la sécurité. 
Les constats : par semaine, 250 pratiquants pour un taux d’occupation de 57 heures, 
le sol est en bitume enrobé, une surface dure pouvant occasionner des blessures, 
les peintures et tracés ne permettent plus l’homologation de la salle, difficulté 
d’entretien, la protection du mur sud-ouest se désagrège.  
Le projet : les subventions pourraient financer une partie du projet, le club de basket 
propose de financer 50 % du reste à charge concernant l’aménagement du sol.  

Le Maire a ajouté qu’en dehors des petites acquisitions, un tel projet correspondrait à 
nos capacités d’engagement pour 2015 en matière d’investissement. 
EPTB Charente  (Institution interdépartementale pour l’aménagement du fleuve 
Charente et de ses affluents) ; compétence GEMAPI (GEstion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations) 
A partir du 1er janvier 2016, la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 
inondations sera de la compétence des communes avec transfert aux établissements 
publics de coopération intercommunale (Communauté de Communes et Communauté 
d’Agglomérations). Ce dispositif inquiète fortement les élus car ils estiment ne pas avoir 
les moyens d’accomplir cette mission. 
 
 
 

 
 
 

Vote des subventions 2015 : 
 

Le Conseil décide à l’unanimité de : 
* réduire les subventions allouées aux associations locales de 10%. En raison des 
contraintes budgétaires qui pèsent sur le budget communal, une participation à l’effort 
général est demandée. En revanche, les situations particulières pourront être étudiées.  
 

* supprimer les subventions allouées aux associations à but humanitaire en donnant la 
préférence aux actions ciblées avec une aide ponctuelle comme le prêt gratuit de 
matériel, le soutien des agents communaux, la gratuité du chauffage et de la location de 
la salle pour les diverses manifestations caritatives organisées sur la commune telles le 
Téléthon ou la Lutte contre le Cancer, la participation de conseillers bénévoles pour la 
banque alimentaire. 
 

* conserver le soutien financier aux écoles de musique ; mesure qui vise à soutenir la 
découverte de la musique pour les enfants en leur offrant une ouverture culturelle. 
 

Vendredi 19 décembre 2014 

Vendredi  30 janvier2015 

Le guide pratique pour les retraités et 

les personnes âgées est disponible en 

mairie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Boire au moins 1,5 l d’eau par jour 

Ne pas sortir aux heures chaudes 

Mouiller la peau plusieurs fois par 

jour en assurant une légère ventilation 

Eviter les efforts physiques 

Rester dans un endroit frais  

Isoler la maison à l’abri de la chaleur 

Ne pas consommer d’alcool 

Donner des nouvelles à son entourage 

En cas de prise de médicaments,  

demander conseil à son médecin ou 

pharmacien 

    Ayez les bons réflexes 
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Compte rendu de la réunion du jeudi 15 janvier avec le personnel du SIVOS :  
Le personnel en charge des Temps d’Activités Péri-éducatifs (TAP) a remercié les élus 
pour la confiance qu’ils leur ont témoignée, ainsi que pour le financement des  
formations BAFA. Les TAP plaisent aux agents, plaisir partagé par les enfants qui ont pu 
découvrir certaines activités comme la danse par exemple. En revanche, le bémol à 
signaler vient du comportement de certains parents qui perturbent l’exécution des 
consignes d’encadrement lorsqu’ils désirent récupérer leurs enfants et contrecarrent la 
responsabilité des animatrices qui s’exerce jusqu’à la fin du temps prévu.  
La Charente :  
Les gros travaux doivent faire l’objet d’une demande d’autorisation de travaux à la 
DDTM (Direction Départementale des Territoires et de la Mer). Le choix de la méthode 
de destruction des végétaux (produits naturels ou phytosanitaires) est laissé à notre 
appréciation. Les travaux seront planifiés en fonction des priorités et des conditions 
météorologiques. Des arbres pourraient être abattus et des palplanches installées aux 
endroits où les quais se sont effondrés. Il n’y a pas d’interférence avec les directives de 
Natura 2000. 
Qualité des eaux de baignade 2014 : les analyses effectuées par l’Agence Régionale de 
Santé (ARS) [6 analyses légales obligatoires de juin à septembre] font état d’une 
qualification « eau bonne » pour 2015. 
Point sur les travaux : 
* réalisés : peintures et confection d’un placard dans le gîte, confection du parterre 
devant la salle polyvalente, entretien des chaises métalliques, peintures à l’église et 
suppression des soubassements en bois, peinture des bancs publics. 
* à faire : deux gouttières à étancher à l’église, peinture à l’ancien presbytère, et divers 
travaux à l’école. 
Accord du Conseil pour la rénovation de la Salle Polyvalente : 
* pose d’un sol de type polyvalent, susceptible d’accueillir les activités sportives et non 
sportives, pouvant supporter des niveaux de charges importants tout en assurant une 
absorption des chocs adaptée à la pratique sportive 
* rénovation des tracés sportifs en vue de l’homologation de la salle pour la compétition 
* remplacement des issues de secours 
* acquisition de matériel d’entretien : auto-laveuse 
* protection des surfaces : dalles de protection et filet d’archerie 
* peinture des murs 
Le coût de cette rénovation représenterait un montant hors taxes de 49 917 €. 
 

Rénovation du matériel de la cantine :  
Le Conseil décide de programmer le renouvellement d’une partie du matériel de la 
cantine estimé à environ 15 000 € pour le premier semestre 2016.  
 

Remplacement de la chaudière de l’ancien presbytère :  
Les travaux sont confiés à l’entreprise Gérard Proust. Montant du devis 5 779.25 € TTC. 
 

Contrôle des bâtiments communaux par des organismes agréés :  
Le Conseil décide de choisir la société ACEP pour un contrôle régulier, échelonné  
pour un coût inférieur à 1 100 €. 
 

Achat d’une tronçonneuse :  
Le conseil décide d’acheter une tronçonneuse : Stihl MS 251 CBE/45 : 692 € TTC. 
  

Saintonge Romane :  
Le programme Leader permet le financement au niveau européen des projets ruraux 
pour la période 2014-2020 dans le but de favoriser le développement local des initiatives 
publiques ou privées. 
 

Contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine  
(17 décembre 2014 - Centre Bourg - Le Mung) : les résultats font état d’une eau 
conforme aux valeurs limites de qualité pour l’ensemble des paramètres mesurés. 
 
 
 
 

FRANCE ALZHEIMER  

Charente - Maritime 
 

4, bis rue Pasteur 
 

05 46 92 25 18  
 

  francealzheimer17@laposte.net 

 

La déléguée de l'Udaf au sein du CCAS 

(Centre Communal d'Action Sociale) 

de notre commune se propose de vous 

accompagner en cas de difficultés  

économiques et/ou sociales. 
 

Que ce soit dans la gestion d'un  

budget, la constitution d'un dossier 

d'aide sociale ou besoins  

                                   d'informations,  

si vous rencontrez des difficultés pour 

toute demande à objet social,  

la déléguée UDAF se tient à votre  

disposition sur rendez-vous,  

à la Mairie,  

(ou à votre domicile si vous êtes dans 

l'incapacité de vous déplacer) 

en téléphonant au secrétariat de la  

mairie 05 46 91 73 31 pour fixer un 

rendez-vous. 

Union départementale des  

Associations Familiales 



   Bulletin municipal n° 119 Page 05 

 
 
 
 
Avis sur le Schéma Régional de Cohérence Ecologique :  
a) par le Pays de Saintonge Romane : un avis favorable avec les réserves suivantes :  

 la pertinence du maillage dessiné par les réservoirs de biodiversité « systèmes 
bocagers ». En effet, il existe un risque de contraintes excessives générées vis-à-vis des 
possibilités de développement urbain alors même que l’intérêt écologique de ces 
espaces peut être à relativiser sur certains secteurs 

 le traitement de secteurs de zones humides en tant que vallées ne correspond pas à 
la réalité de certains sites, 

 la présence de boisements significatifs au sud du territoire faisant l’objet d’une 
politique de valorisation, 

 les enveloppes urbaines de certains bourgs notables et/ou faisant l’objet de 
positionnement sensible (dont Port d’Envaux), 

 le réseau viaire (qui a trait à la voie publique) ne faisant pas apparaître certaines 
départementales structurantes ayant un impact fort sur la fragmentation des espaces 
naturels, 

 un besoin de précision sur les espaces de conflit. Le contexte particulier de la 

continuité à restaurer au sud de Saintes nécessitant une meilleure compréhension avant 
de faire l’objet d’un traitement d’intérêt régional. 
 
b) par la Communauté de Communes Cœur de Saintonge, il a été émis un avis 
défavorable, compte tenu des contraintes jugées excessives qui touchent au moins 5 
communes de la vallée de la Charente, membres de la CDC. Le Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique a été jugé imprécis pour notre territoire et de ce fait, présente, un 
risque d’application restrictive pour les futurs documents d’urbanisme qui seraient 
élaborés dans nos communes. 
Le Conseil municipal valide la position exprimée par les délégués de la Communauté de 
Communes. 
Stationnement :  
La pose de bornes de protection, au carrefour de la rue des Armateurs et de la rue de la 
Panification a été acceptée (deux avis contre) pour raison de sécurité. L’interdiction de 
stationner à droite et à gauche de la rue de la Panification assurera une meilleure 
visibilité aux véhicules qui remontent de cette rue, ainsi que le respect de la priorité à 
droite. 
Contrôles sanitaires des eaux destinées à la consommation humaine  
Le Mung 9 février et Mairie de Port d’Envaux 11 février 2015 : eau conforme aux valeurs 
limites de qualité pour l’ensemble des paramètres mesurés. 
Composition des membres du conseil d’administration du CCAS :  
Le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) est administré par un conseil 
d'administration, présidé de droit par le maire de la commune de rattachement et 
composé, à parité, de membres élus en son sein par le conseil municipal à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste, et de personnes nommées par le maire 
parmi les personnes « participant à des actions d'animation, de prévention et de 
développement social dans la commune ». Parmi ces personnes, doivent figurer 
obligatoirement, et au minimum, un représentant des associations de personnes âgées 
et de retraités du département, un représentant des associations de personnes 
handicapées du département, un représentant de l'union départementale des 
associations de famille et un représentant des associations œuvrant dans le domaine de 
l'insertion et de la lutte contre les exclusions. 
Conformément aux dispositions de l'article R.123-7 du Code de l'action sociale et des 
familles (CASF), le Conseil municipal de Port d’Envaux dans sa séance du 27 février 2015 
a fixé à 11 le nombre d'administrateurs.    
Projet de loi sur l’organisation territoriale de la République :  
En l’état actuel des débats au Parlement, ce projet de loi prévoirait la disparition des 

 

Créations d’entreprises  

à Port d’Envaux 

Vendredi 27 février 2015 
TELEPOINTS.INFO 

Lutte contre l’insécurité routière 

service internet relatif au permis de 

conduire : les conducteurs peuvent 

accéder à leur solde de points via le 

site sécurisé  https://telepoints.info 

Des stages de récupération de points 

sont régulièrement organisés dans le 

secteur https://permisapoints.fr 

      Didier Fouché 

        19E, rue des Coumaillauds 
17350 Port d’Envaux  06 79 88 58 23 

Bienvenue à Anne et Christophe, 

 Marée Nouvelle Vague,  

nos nouveaux 

 poissonniers du marché du jeudi 

06 65 03 63 15 
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intercommunalités dont la population est inférieure à 20 000 habitants. Toutefois, des 
amendements ont été déposés pour permettre aux Commissions Départementales de la 
Coopération Intercommunale de déroger dans certains cas à ce seuil et de fixer un «délai 
de repos» jusqu’en 2020, aux Communautés de Communes (CDC) de plus de 15 000 
habitants qui auraient déjà fait l’objet d’une opération de fusion depuis 2012. Il faudra 
attendre le vote définitif de cette loi pour connaître le sort qui pourrait être réservé à 
notre CDC. En cas de disparition de la CDC, les communes seront fortement affectées par 
une fusion avec la Communauté d’Agglomération de Saintes. 
Communauté de Communes 
Augmentation de la redevance des ordures ménagères de 2%. 

 

 
 
 

Tarif du chenil 
Le règlement du chenil a été mis en place en novembre 2014. Ce dernier prévoit la 
facturation au propriétaire d'une participation aux frais de gestion du chenil de 10 € par 
jour et par animal pendant un maximum de 5 jours avant le transfert à la fourrière de la 
SPA de Saintes. 
Contrôle sanitaire de la cantine scolaire 
Un contrôle a été effectué le 09 mars 2015. La synthèse globale donne un classement C 
(non-conformité moyenne) avec des points  de contrôle classés D (non-conformité 
majeure). 
Le rapport d’inspection mentionne la présence d’anomalies dont certaines ont déjà été 
constatées lors des précédents contrôles. Il fait ressortir que certaines procédures ne 
sont pas formalisées. 
Le Maire demande que des actions soient rapidement mises en œuvre pour remédier 
aux anomalies constatées. 
La Charente :  
Un plan de travail a été établi : restauration du quai, abattage de frênes, élagage, curage 
du ruisseau sur 110 mètres, création d’un système de chasse d’eau, curage du chenal sur 
une superficie de 270 m² avec traitement des boues représentant environ 300 m3. 
Brûlage des déchets verts 
Le brûlage des déchets verts est interdit toute l’année. Des dérogations peuvent être 
attribuées à titre exceptionnel. Une demande sur formulaire peut être adressée à la 
mairie. 
Achat de matériel divers :  
Le conseil municipal a donné son accord pour l’achat d’un combi-élagueuse de marque 
STIHL pour un montant de 919 euros HT. 
Syndicat des eaux   
Les usagers demandent à être prévenus des coupures d’eau lorsqu’elles sont planifiées. 
 

Une campagne de diagnostic des installations individuelles d’assainissement de plus de  
8 ans (obligatoire) afin de déterminer la conformité ou non des installations est en cours. 
Le coût du diagnostic (de l’ordre de 120 euros) est à charge de l’usager. 
 

Installation d’une terrasse du 15 avril au 30 septembre sur la place des Halles   
Le conseil municipal donne son accord pour installer la terrasse jouxtant le bar « le Point 
d’Orgue » pour la période demandée. Un arrêté sera pris pour réglementer la durée des 
concerts afin qu’ils ne se prolongent pas après minuit avec baisse du son après 23 
heures. 
 

Budget 
Le conseil municipal décide d'augmenter les taux d'imposition de 2% : 
Taxe d'habitation : 9.59%    Taxe foncière bâti : 19.61%    Taxe foncière non bâti : 60.73% 
La région accorde 12 000 € à la municipalité de Port d’Envaux pour les travaux de la salle 
polyvalente. 
 

Une vue d’ensemble sur le détail des opérations d’investissement et une vue 
d’ensemble par chapitre de fonctionnement en dépense et recette pour le budget 
primitif 2015 sont présentées page 25 (page couleur). 

Vendredi 10 avril 2015 

AGENCE NATIONALE DES FREQUENCES 
 

L’arrivée de la 4G (4ème génération de 

téléphone mobile) peut affecter la  

réception des chaînes de télévision,  

lorsqu’elles sont captées  

par une antenne râteau.  

Si vous constatez des perturbations,  

appelez le 0 970 818 818 

du lundi au vendredi de 8h00 à 19h00 
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Etat Civil 
 
 
 

Décès 
 
Marcelle Girerd née Glemein    6 janvier 
Raymond Poiret                      10 janvier 
Micheline Coudert               29 janvier 
Yvette Fétis née Majeau          10 février 
André Chasseuil         3 mars 
Gérard Herbet                 27 mars 
Jean Delahay                              22 avril 
Simone Carlier née Recule         24 avril 
Jeanine Roger née Morel           29 avril 
Guy Chasseriaud                        15 mai 
Renée Boulat née Michaud        16 mai                 
Viviane Caillot née Foucher        20 mai 
Laurence Bréjon de la Vergnée    2 juin 
Sébastien Mathé                         17 juin 
 
 
 
 

Naissances 
 

Lorenzo Epinette                     25 janvier 
Eugène Antoine Le Gall               3 mars 
Anna Julie Favot                            3 mai 
 
 

 
 

Mariages 
 
Lydie Carayol et Stève Barreaud 
                                                       2 mai 
 
Clémence Latron et Geoffroy Thurel 
                                                     27 juin 
 
 
 
 
 
 
 

FESTIVAL DES FOUS CAVES 
 

Des déviations sont prévues pour la  
sécurité des piétons et des automobilistes 

 

Pendant le festival des Fous Cavés, le Centre bourg sera  

fermé par arrêté municipal du vendredi 17 juillet à 12 h  

                                                 jusqu’au dimanche 19 juillet à 8 h 
Les commerces, l’Agence postale et la Mairie resteront accessibles à pied. 

Le stationnement sur le parking réservé aux riverains (parking du Saint 

Alexis) sera uniquement autorisé le temps des courses. Des agents de  

sécurité seront présents pour le respect des stationnements. 

Pour les riverains de la rue du Port,  le sens unique de circulation se fera 

par la rue des Lapidiales en direction du port, la rue des Gabares et la rue 

de la Panification. 
 

Pour des raisons de salubrité et de sécurité, la baignade sera fermée  

samedi 18 et dimanche 19 juillet 
 

La cale de mise à l’eau sera fermée du vendredi 17 juillet 12 h  

au dimanche 19 juillet au matin 
 
  

Les terrains pour le parking des festivaliers sont situés le long  

du «Chemin cagouillé» 

Pendant deux jours, une circulation importante de piétons aura lieu   

aux abords du cimetière 

Le cimetière sera fermé  

du vendredi 17 juillet à 12h au lundi 20 juillet à 8h 

 

 

 

 

Hommage à Madame Renée Boulat 
 

Madame Renée Boulat est décédée à l’âge de 93 ans.  

En 1987, elle avait pris une retraite bien méritée, à 65 ans, 

 après avoir pendant de nombreuses années sillonné les rues du 

village à bicyclette pour apporter, par tous les temps et toujours 

avec le sourire, le courrier aux Port d’Envallois. C’était aussi une  

remarquable cuisinière qui a régalé pendant plus de vingt ans 

les convives du Repas des Anciens organisé annuellement par la  

Municipalité. Nous garderons d’elle le souvenir d’une dame  

attachante, dévouée, qui savait aussi nous régaler avec des  

anecdotes. Nous présentons nos condoléances à sa   

grande famille dont elle était très fière. 

Dans un souci de respect et de décence pour nos défunts,  

la municipalité a décidé de fermer le cimetière pendant la durée  

du festival. Pour le cas où une famille aurait besoin, pour des raisons 

importantes et indispensables, de rentrer dans le cimetière,  

un responsable de la Mairie l’accompagnera. 



    Page 08                                                                                         Bulletin  municipal n° 119

 

 

 

Une circulaire du 18 novembre 2011 précise que les déchets dits verts produits par les ménages et les  

communes, issus de la tonte de pelouses, de feuilles mortes, de la taille de haies et d’arbustes, d’élagage, de 

débroussaillage sont considérés comme déchets ménagers. 

Le brûlage n’est donc plus autorisé ( même la nuit !!!…) sauf dérogation sur demande et accordée par le maire de 

la commune,  avec des restrictions concernant la période, la fréquence, les distances et des préconisations  

vis-à-vis de la sécurité. La dérogation doit rester exceptionnelle. 

 

Au-delà des risques de nuisances d’odeurs, de fumées ou d’incendie, le brûlage des déchets verts  

augmente la pollution atmosphérique d’autant plus s’ils sont humides. De plus, il est strictement interdit 

d’utiliser pneus et huile de vidange pour l’allumage des feux et d’accompagner les déchets verts d’autres 

déchets de type plastiques, bois traités…. 

 

Certaines  pratiques  auparavant anodines doivent aujourd’hui être laissées de côté. 

La combustion produit des composés organiques volatils (COV), des hydrocarbures aromatiques polycycliques 

(HAP), du CO2, du goudron, des suies, des particules fines, des micropoussières. Un feu de jardin de 50 kg de 

déchets verts produit autant de particules que le chauffage d’un pavillon pendant 4 mois et demi. 

 

D’autres solutions existent pour se débarrasser de ces déchets verts  
 

Des efforts financiers collectifs  ont été faits pour la construction d’une déchetterie de proximité. 

Les déchets verts peuvent être valorisés par le compostage et enrichir le sol du jardin. 

Le BRF (bois raméal fragmenté) régénère le sol et conforte la création d’humus. Se calquant sur le  

fonctionnement naturel d’une forêt (les branches, les feuilles tombent et se mélangent au sol), cette technique 

est utilisée pour améliorer et régénérer les terres agricoles. 

Les déchets verts broyés peuvent servir de paillage des massifs d’arbustes, de rosiers, de fruitiers, d’annuelles 

ou de vivaces. 

 

Un bon tuyau pour le thuya (conifère donnant un broyat acide) 

Le thuya est encore bien présent dans certains jardins, c’est le fameux "béton végétal". Alors, pour faire 

contre mauvaise fortune bon cœur, on peut arriver à trouver un avantage aux tailles de thuyas : un paillis  

herbicide. Sur un sol riche et sous une haie ou des arbustes déjà bien implantés (au moins 2 ou 3 ans), plus de 

mauvaises herbes si on étale les tailles de thuya (mais pas sur de jeunes plantations). 

 

Les branches peuvent servir de gîte à la biodiversité en attendant leur décomposition au fond du jardin. 

Des fagots disséminés sous les haies ou dans un coin isolé du jardin seront le refuge idéal pour les petits  

insectes et leurs larves (coccinelles, perce-oreilles), les lézards, les crapauds, les musaraignes, les hérissons. 

Les oiseaux nichant au sol (rouge-gorge, troglodyte) trouvent également un endroit propice dans ces branchages 

laissés en tas.  

 

Produire moins de branches 

On peut concevoir le jardin de manière à avoir moins de branches à tailler. 

La haie à tailler peut être remplacée par des végétaux fleuris à forme libre. Le jardinier peut aussi choisir des 

essences à croissance lente ou version "naine", qui diminuera le nombre de tailles. 
 

Lors de l’exploitation du bois de chauffage, les branchages peuvent servir de protection contre  

l’abroutissement des chevreuils mettant en péril la future production, particulièrement sur notre commune. 

Point sur le brûlage des déchets verts du jardin 
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Les feuilles de rosiers et d’autres plantes du jardin comme le lilas présentent parfois de larges trous plus ou 

moins circulaires, d’une section bien nette (sans impact sur la croissance ou la santé des végétaux).  

Ces lambeaux de feuilles ne semblent pas arrachés, mais découpés proprement. 
 

L’abeille mégachile qui effectue ce travail de précision, est équipée pour cela de larges mandibules tranchantes 

qui travaillent comme des ciseaux. Après avoir découpé en quelques secondes un morceau de forme ovale, elle 

s’envole en le tenant enroulé entre les pattes, en direction de son nid. Celui-ci est aménagé dans un trou de bois 

mort, dans une tige creuse ou autres endroits semblables. Le lambeau est introduit enroulé dans le trou. Quand la 

mégaphile le lâche, il se déroule et se plaque contre la paroi. Douze à quinze morceaux suffisent pour aménager 

une cellule de la taille d’un dé à coudre. Remplie de miel et de pollen, elle est garnie d’un œuf avant d’être fermée. 
 

Pour clore la cellule, la mégaphile utilise une série de morceaux de feuilles circulaires, s’appliquant exactement au 

diamètre du trou. La sûreté de son œil est remarquable, puisqu’elle effectue la découpe uniquement de mémoire 

quant à la dimension requise. Puis une autre cellule est construite, jusqu’à l’épuisement de l’infatigable travail-

leuse. Cette abeille solitaire est un insecte pollinisateur très efficace qu’il faut préserver. 

 

 

 
 

Sur la commune, Chemin des Lavandières, une parcelle d’environ 3000 m²régulièrement labourée n’attend que des 

volontaires pour y cultiver des légumes (pommes de terre, oignons ……) qui ne demandent pas trop d’eau. 

Si vous êtes intéressé, veuillez contacter la mairie qui vous donnera le nom et l’adresse des propriétaires,  

pour une mise à disposition.                 

 
 
 

 

L’abeille découpeuse 

Jardinage maraîcher 

Réponses à quelques randonneurs (randonnée botanique page suivante) : pour éviter les confusions  

La carotte sauvage La cigüe 

●Au froissement du feuillage : odeur de la 

carotte cultivée. 

●Tiges : velues et rêches au toucher (poils 

 hérissés), en général striées. 

●Feuilles : profondément divisées et velues. 

●Fleurs : en ombelle dense très légèrement 

concaves, blanches à l’exception d’une fleur 

 centrale (stérile) rouge foncé à noir. 

●Ombelle : entourée d’un collier de fines et 

 longues bractées profondément découpées. 

●Ombelle : se replie sur elle-même pour fructifier 

●Fruits : ayant des poils accrocheurs (aiguillons) 

●Racine : pivotante 

●Au froissement du feuillage : odeur d’urine de  

rongeurs (rat/souris). 

●Feuilles : profondément divisées à pétioles creux 

●Tiges : lisses et glabres (sans poils), creuses. 

●Tâches ou marbrures rouge violacé sur partie  

inférieure des tiges. 

●Fleurs : forment une ombelle non compacte. 

●Ombelle : sans bractées. 

●Ombellule : 3 à 5 bractées secondaires 

●Fruits : à côtes saillantes lisses. 

●Racine : pivotante 



 "Randonnée Botanique" 

"Prenez vos chaussures et ouvrez vos cahiers, mettez la date du jour,  

dimanche 10 mai 2015 et soulignez". La traditionnelle sortie municipale 

de printemps, qui d'habitude a pour vocation de faire prendre l'air à des 

mollets engourdis par l'hiver, affiche aujourd'hui d'autres ambitions ; une 

nouvelle matière est au programme : la botanique. 

Après avoir contrôlé les mots d’excuses des derniers arrivants, certains 

font déjà preuve d’une motivation sans faille : "oui, ben ça va pas nous 

faire avancer plus vite!" ou encore "la dernière fois que j'ai fait de la  

botanique, j'ai eu des courbatures pendant quinze jours!" Autant de réflexions constructives que Jeannick  

Guillot, "Docteur es botanique municipal", allait s'efforcer de faire évoluer au fil de notre sortie. 

Elle commence donc par distribuer les copies, petits lexiques illustrés des rencontres prévues sur le chemin  

destiné à attirer l'attention des plus distraits et les commentaires ne se font pas attendre: "Hé! Ho! on m'avait 

pas dit qu'il fallait réviser le latin !", nouvelle réflexion soulignant assez maladroitement l'intérêt de  

l'interdisciplinarité... 

En route ! Le circuit d'étude nous emmène d'abord par la peupleraie du 

chemin de la justice, puis par le vallon fleuri des Sauvaîtres dans lequel 

les élèves les plus studieux reconnaissent l'Ancolie commune et le  

Gaillet croisette ; notre piste se poursuit à travers bois où nous notons 

soigneusement la présence de l'Asphodèle blanc et  de l'Euphorbe des 

bois. Les étudiants les plus gourmands remarquent même le Fraisier 

sauvage et les moins sages ont affaire au célèbre piquant du Fragon. 

Après avoir franchi un large parterre d'asphaltes, la classe fait un  

premier arrêt à la Devaudrie pour prouver son savoir-vivre et montrer 

tout le respect nécessaire face à un bicentenaire présent dans la cour du 

logis : ce tilleul majestueux en impose  naturellement à tout notre effectif. 

Nous poursuivons à travers Conchamps où nous complétons notre répertoire fleuri en observant les Muscaris à 

toupet, Lins et autres Grémils pourpre-bleu. C'est là que notre classe verte ressent le besoin d'exprimer une  

hypothèse physiologique : "comment expliquer que cette science qui abreuve notre cerveau commence à  

solliciter également nos estomacs ?" 

Le ravitaillement prend des airs de récréation dans la cabane prêtée pour l'occasion par les chasseurs de la 

commune d'Ecurat. Cathie Guiberteau veille à ce que tous les élèves  

reprennent des forces avec les boissons et les petits gâteaux qu'elle a  

apportés. C'est bien rassasiée que toute la troupe se remet en route en  

empruntant le Pré de Courtier, sentier humide et sauvage, bordé de  

Fougères aigle et de quelques Pulmonaires à longues feuilles. 

Sur le chemin du retour, nous retrouvons les bois en empruntant  

l'autoroute du randonneur, le sentier du Chêne Besson, qui lentement et en 

pente douce nous ramène vers notre point de départ. 

Notre balade se termine et sonne ainsi la fin de la séance de botanique ; 

nous aurions pu évoquer l'Ornithogale ou encore la Polygala sans être vulgaires, pour afficher l'étendue de  

notre savoir, mais c'est bien plus modestement que nous préférons le goût salé de l'apéritif et du breuvage  

concocté par un autre intervenant, Fabrice Cazavant, spécialiste des potions en tout genre. 

Presque quinze kilomètres au compteur ; tromperie diront certains, seulement treize étaient prévus au  

programme du cours… Mais on sait bien que pour les bons élèves, quelle que soit la matière abordée, Science  

Botanique ou Randonnée Pédestre, quand on aime, on ne compte pas !!!                       

                 

                                                                                                                                             Mathieu 
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          L’été de la Médiathèque 
 

 
 

      Chers Parents d’enfants de 3 mois à 3 ans 
 

L’atelier Bébés Lecteurs : c’est une belle façon de se 

rencontrer entre parents et enfants autour des livres et 

des histoires et pourtant peu en profite, malgré la  

trentaine d’invitations envoyées.  

Pratiquée dès le plus jeune âge, d’une durée de 20mn, 

cette animation a pour finalité de valoriser les  

échanges avec les petits, développer le langage et leur donner le goût de la lecture. 

Devons-nous continuer les séances ?  

                                         Merci de nous donner votre avis ? (jour, horaires…) 

A une encablure de la Charente, 

la Médiathèque vous propose de 

plonger dans son fleuve de livres  

mardi de 17h à 19h  

  mercredi,  jeudi , samedi  

de 10h à 12h30 

 

 

 

 

 

Jusqu’au 18 juillet,  

exposition de dessins et  

modelages de Fabrice Bastel  

             Les élèves de grande section, CP et CE1  

Même les bibliothécaires se sont prises au jeu de la  

création avec les élèves de moyenne section 
     Beau succès de la séance de dédicaces du jeudi 28 juin  

  05 46 91 87 86 - portdenvaux.mediatheque17@wanadoo.fr  

En juin, Luc Turlan, dessinateur-illustrateur de livres 

pour enfants, a consacré deux journées aux écoliers dans le 

cadre du projet d’école.  Comment dessiner et comment 

faire un livre ont été les thèmes de cette rencontre qui  

laissera de très beaux souvenirs aux enfants,  

aux enseignants et à l’équipe de la Médiathèque qui,  

en partenariat avec la librairie Peiro-Caillaud et les  

enseignants,  avait organisé une séance de dédicaces,  

moment privilégié qui a vu repartir enfants et adultes avec 

un livre personnalisé par l’auteur.  

                        La petite section de maternelle 

                             Les élèves de CE2 
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Soirée du 13 juillet et feu d’artifice 
 

19h00  
Quatre associations,  

en partenariat avec la municipalité vous proposent 

sur la place des Halles un repas 

                                               «Moules Frites »  

                           12 €                                         
6€ pour les enfants jusqu’à 12 ans inclus 
 

Les coupons de réservation sont à retirer chez les commerçants ou à la Mairie  

et à déposer impérativement avant le 7 juillet à la Mairie (urne prévue à cet effet) 
 

22h00                     22h45                                                             23h00 
Vente de lampions et flashmob     départ de la retraite aux flambeaux      Feu d’artifice et bal  

Les horaires de baignade surveillée : 

en juillet : mardi jeudi  13h30-19h00               en août :  mercredi vendredi  13h30-19h00 

       samedi         13h00-19h30                                   dimanche                13h00-19h30       

                 14 juillet      13h00-19h30                                                      

                                                                                                                                  La baignade est surveillée par Franz Payelle 
 

En l’absence de pavillon en haut du mât, le public se baigne à ses risques et périls. 

Le drapeau vert flotte  :   baignade surveillée- absence de danger particulier 

Le drapeau est orange :   baignade surveillée mais dangereuse (fort courant) 

Le drapeau est rouge   :   baignade interdite. 

     La Baignade 

 La baignade est interdite le 18 et le 19 juillet 

 

Le Centre bourg et la cale de mise à l’eau sont fermés le lundi 13 de 13h à 3h du matin ainsi que 

la rue de la Corderie (au niveau de la Coop), la rue des Armateurs (au niveau de l’école) et la rue des  

Lapidiales (au niveau de l’école). 
 

La rue du Port reste ouverte pour les riverains uniquement dans le sens de la descente vers le port. 

Les parkings du Saint Alexis et de l’école sont à votre disposition. 
 

Le jour du 14 juillet, une partie de la place des Halles est réservée aux pêcheurs. 

mardi : zumba 

mercredi : renforcement musculaire 

jeudi : piloxing  

  Point de rendez-vous : Salle des Fêtes 

  Adultes : 1 cours : 5 €  

  carte : 5 cours 22.50 € - 10 cours 40 € 

  Enfants : 1 cours : 3 € 

  carte : 5 cours 12.50 € - 10 cours 20 € 

  Renseignements et réservations : Nath Fitness (diplômée d’état)        06 60 26 42 14 
                     avec la  collaboration de l’Association Echappée Belle   
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                             L’été des Lapidiales 

 

Juillet, août, septembre… Nous entrons, vous entrez en plein cœur de notre saison 2015 ! 

À peine André Bénéteau a-t-il mis le coup de pointe final à son œuvre Lug,  

ce dieu celte dont la puissance lui permet de faire à peu près tout ce qu’il veut  

(je vous sens déjà pâles de jalousie…), 

voilà que Remigio Davila, notre Celtibère 

de Vigo, transpire déjà sur son gros  

caillou. Lui, le spécialiste des instruments 

de musique géants, s’efforce d’évoquer le 

roi légendaire Breogan dont les ancêtres, 

fuyant les plaies d’Égypte au temps de 

Moïse, sont venus s’installer en Galice. 

Saura-t-il transmuter le bouclier mythique 

du puissant monarque en harpe celtique ?  La réponse vous sera donnée à la fin juillet. 
 

Cette saison celte nous permet de faire le plein de divinités et de rois. Ainsi,  

Paora Toi Te Rangiuaia, notre fidèle Maori, entend-il sculpter la déesse Danu,  

célèbre figure de la mythologie celte dont les pouvoirs surpassent encore ceux de Lug… ! 

Pourvu que la cohabitation aux Lapidiales se déroule dans la quiétude !  

On est en droit de se poser la question quand on sait qu’Aurélie Moreau s’apprête à  

sculpter, elle, une représentation du héros guerrier Cùchulainn, aussi invincible  

que brillant magicien. 
 

Si tous ces beaux personnages, bien qu’irréels, se chamaillent à longueur d’été aux  

Chabossières, vous pouvez toujours vous rendre au Pôle Nature de la Pierre de Crazannes… 

Là, Anne Le Louarn et Mathieu Harzo (jusqu’au 15 août) et Sylvie Berry (du 15 juillet au 

31 août) déclineront aussi leur perception de la culture celte. Anne par une figure allégorique de ce peuple  

(elle est Bretonne pure sucre), Mathieu par un animal mythique (tête de bélier et corps d’oiseau) et Sylvie par 

une figuration des arts pratiqués par ce peuple qui domina l’Europe pendant mille ans au moins. 
 

Vous ne vous sentez pas très au fait des Celtes et de leur culture ? Nous vous convions tout au long de l’été à 

rafraîchir vos connaissances : films, causeries, repas, concerts, ateliers, littérature, il y en aura pour tous les 

goûts, pour toutes les curiosités.  

Voyez notre dépliant-programme, il vous donnera plus de détails…  

                                                                                                      mais pas tous, sinon où seraient les surprises ? 

Entre autres, vous y trouverez les dates des ateliers de sculpture, celles des rencontres entre sculpteurs et  

public, celles des journées spéciales : poésie, abolition des privilèges ou vide ateliers. 
 

                             Pour finir, nous lançons un appel aux bonnes volontés.  

L’association « Les Lapidiales » ne peut pas fonctionner sans les bénévoles qui lui consacrent du temps, selon 

leurs disponibilités. Nous aimerions que des jeunes -ou des moins jeunes- nous rejoignent de temps en temps 

pour épauler les plus anciens. En échange de quelques coups de mains, nous leur promettons beaucoup de  

chaleur humaine et le plaisir de partager une ouverture intellectuelle qui fait gravement défaut à notre époque. 
 

Alain Tenenbaum 

Documentation sur les Celtes à consulter ou à emprunter à la Médiathèque 

P.S. : Mention spéciale à la journée du 18 juillet qui verra la consécration rituelle de la plus grande sculpture maorie 

au monde, celle de Paora, à partir de 6h du matin… Danses, chants, repas, spectacle : les lève-tôt en seront récompensés.  



   Page 14                            Bulletin municipal n° 119 

              Samedi12 et dimanche13 septembre  

                  Château de Mouillepied  
              Fête du bicentenaire de Napoléon  

avec la participation de 

l'association rochefortaise 

"Le Garde Chauvin" 

Portes-ouvertes le samedi               

et le dimanche 

Reconstitution historique 

avec bivouac, postes de 

gardes  avec plus d'une 

soixantaine de figurants en  

costumes d'époque - Animations, exposition de métiers d'art.  

                     Buvette et restauration sur place 
Le samedi soir dîner et bal 1er Empire en costumes d'époque      

Prix par personne : 50 € 
 

              Réservations au 06 83 40 37 14 

   APPAL  
 (Association Pour la  

Promotion de  
l’Art Lyrique) 

 Concert Lyrique 
   Vendredi 3 juillet  
à l’église de Port d’Envaux à 20h30 

          Thème « Airs et duos d’opéras » 

Claire Elie Tenet, Soprano (Master Class Teresa Berganza 2014)                                                  

Sébastien Obrecht, Tenor 

Frédéric Calendreau, pianiste, chef de chant à l’Opéra de la  

Monnaie à Bruxelles 
           Prix des places : adultes 20 €  
           moins de 18 ans et adhérent à l’association : 10 €   

             moins de 12 ans : gratuit  

           Réservations au 06 63 18 15 85  

samedi 19 et dimanche 20 septembre                                                

Journées Européennes du Patrimoine 

La grande fête du patrimoine :  
                               accès à tarif réduit pour tous 

mercredi 5, vendredi 7 et samedi 8 août              

                                                 Opéra à Panloy à 20h30 

Panloy présente son opéra annuel « Gianni Schicchi »   

de Giacomo Puccini  par Westminster Opera Co 

Vendredi 7 :  profitez de cet opéra dans le cadre d’une 

croisière de fin de journée sur le Bernard Palissy,  

au départ de Saintes, avec dîner sur le bateau  

                                  et retour nocturne 
Tarifs : entrée Opéra       25 € par personne  

                                         20 € pour les port d’envallois 

Picnic à l’anglaise dans le parc à partir de 18h00 

Tarifs : croisière dîner + opéra : 70 €  

L’été de Panloy 

 
 
 
 

 
 
 

 

 

du 1er juillet au 2 septembre    

         Les nocturnes de Panloy   
A la nuit tombée, découvrez Panloy lors d’une 

visite animée (chaque mercredi, sauf le 5 août) 

jeudi 16 juillet                   

Concert classique à Panloy  

               à 17h00 
Dans le cadre du Festival de  

Musique de Saintes organisé par 

l’Abbaye aux Dames, Panloy a le 

plaisir d’accueillir une jeune  

formation pour un concert en 

après midi 

dimanche 5 juillet & dimanche 6 septembre  

                La Gabare à Panloy 

En collaboration avec l’Office de Tourisme, visitez 

Panloy dans le cadre d’une croisière sur la Charente 

au départ de Saintes. Sur place, visite avec guide en 

costume d’époque et collation 
 

Tarifs : 24,50 € adulte  

19,50 € enfant (de 4 à 12 ans)  

Réservation au 05 46 74 23 82 

samedi 4 et dimanche 5 juillet    

                                Théâtre à Panloy à 20h30         

« Chantecler » d’Edmond Rostand  

par la Compagnie des Lueurs 

Fable dramatique en quatre actes qui met 

en scène des animaux et tout particulièrement, 

un coq « Chanteclerc » qui, convaincu de son  

importance, s’imagine par son chant faire lever 

le soleil… Mais l’arrivée d’une poule faisane 

va tellement le perturber qu’il en oublie de 

chanter… Et l’astre du jour se lève quand même... 

  Entrée gratuite (participation selon la volonté de chacun) 

Informations et réservations au  

05 46 91 73 23 ou www.panloy.com 
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      La saison 2014/2015 de l'APPE BASKET en quelques chiffres  
  

                 113 licenciés, 8 équipes jeunes, 2 équipes seniors, 4 arbitres,  

                1 entraîneur salarié, 6 entraîneurs bénévoles 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Encore une saison riche en émotions avec du suspense  

jusqu'au bout des championnats et au final, 3 titres de 

champion et une accession en championnat régional. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci à tous les bénévoles, accompagnateurs, parents, sponsors et à la municipalité pour leur soutien. 

Bravo à tous les enfants pour leurs efforts aux entraînements et pour leur participation aux temps forts de la 

vie du club : Loto, Noël, Galette, sortie "Grand Match", Talents d'Or, Fête du Basket, rando... sans oublier 

un grand "coup de chapeau" aux fidèles intervenants du samedi (arbitres, tables de marque, buvette...). 

La reprise des entraînements est prévue en septembre pour les jeunes basketteuses et basketteurs. 

    D'ici là, bonnes vacances à toutes et à tous !!! 
 

(pour les nouvelles inscriptions contactez le 06 86 41 44 64)                            A bientôt sur les terrains 
Quelques dates à retenir : 

 Vacances Toussaint 2015 : stage basket de l’APPE  Novembre 2015 : Loto du club 

 Décembre 2015 : Noël du club.  

Raquette Port d’Envalloise 
 
      Les entraînements de l’école de tennis ont pris fin début juin,  

      suivis d’une remise de médailles à tous les enfants.   

 
      Un mini camp sportif organisé par notre monitrice aura lieu  

      les 4, 5 et 6 juillet à la salle polyvalente. 

      Pour tout renseignement, contactez Evelyne au 06 63 42 82 87 

 

Les inscriptions pour la saison prochaine se dérouleront en        

septembre,  lors de la journée des Associations. 

                                                                                                                                                        

                                                               Bon été à tous ! 

Effectifs Filles Garçons Total 

École de Basket 

U7 à U11  

20 28 48 

Pôle Jeune 

U12 à U17 

10 20 30 

Seniors 13 22 35 

Total 43 70 113 

Equipes Classement Equipes Classement 

Senior Masculin 1er U13 Filles 1ère 

Senior Féminin 4ème U11 Masculin 3ème 

U15 Masculin 2ème U9 1er 

U13 Masculin 6ème U11 U9 U7  

promotion 
Pas de classement 

Le classement des équipes jeunes  

se fait en fonction de l’âge 

            U = under (moins de) 

Senior filles 
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                       Saintonge rugby 
 

                         Dix équipes de passionnés se sont retrouvées, samedi 20 juin,  

                  sur le terrain de Port d’Envaux pour une rencontre de rugby à 5.  
 

Conviviale et ludique, cette discipline se pratique sans choc,       

ni plaquage, ni mêlée et est ouverte à toutes et tous à partir 

de 18 ans. 

Venus de Blois ou de Bracieux (2 équipes du Loir et Cher), 

de Saintes, de Saujon, de Pons (2 équipes), ou encore de 

Jarnac ou de la région bordelaise, ces rugbymen et women 

étaient là pour en découdre, mais surtout pour se faire plaisir. 

Deux équipes de Cœur de Saintonge (CdS) Rugby étaient 

également présentes, dont l’équipe mixte qui a obtenu la 6ème 

place (sur 18) - en progression de quatre places par rapport à 

l’an passé - lors des finales du championnat de France de la 

discipline à Argeles-Gazost (65) des 6 et 7 juin derniers.  

Les rencontres se sont déroulées sous un soleil agréable, 

toujours dans la bonne humeur, mais avec la ferme intention 

néanmoins de remporter chaque match joué, tout en se faisant 

plaisir. Le classement, plus symbolique que compétitif, 

s’établit ainsi : 1er Blois ; 2ème Saintes ;  

3ème Saujon ; 4ème Pons ; 5ème CdS Rugby mixte ;  

6ème CdS Rugby ; 7ème Pons ; 8ème Jarnac ; 9ème Bracieux ; 

10ème l’équipe bordelaise.  
 

Pour tous renseignements concernant la discipline :  

Thierry  07 50 85 54 57 

     
Club L’Automne 

 

Comme chaque année, l’Automne a fêté le Printemps à  

Plassay, dans la Salle des Fêtes, le dimanche 17 mai.  

L’ambiance est toujours festive - Juju Musette y est pour  

beaucoup -, le repas toujours succulent, les lots de la tombola 

attractifs, et le tout permet d’aborder la saison estivale avec 

sérénité et bonne humeur avant les retrouvailles des activités  

de l’automne pour l’Automne.  

Le Club se réunit à 14 h00 le deuxième et le quatrième lundi 

du mois à la Salle des Fêtes de Port d’Envaux. Il rassemble 

les seniors des communes de Port d’Envaux, Plassay et  

Crazannes. 

Présidente : Nicole Renaud    05 46 91 70 69 

Secrétaire :  Christian Marsin 05 46 92 04 99 

Trésorière :  Lucette Neaud    05 46 91 74 24 

tel:0750855457
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Echappée Belle 
 

Samedi 25 avril, les baskets étaient de sortie pour la Zumba party qui a réuni environ  

35 personnes dans une très bonne ambiance. Pour les habitués ou les débutants, l’effort était au 

rendez-vous avec le plaisir de se retrouver pour danser et s’amuser. 

Echappée belle remercie les participants et l’animateur du soir Patrick Le Goff pour cette excellente soirée. 

 

 L’assemblée générale a eu lieu le vendredi 19 juin. 

 Les membres du bureau ont été confirmés dans leur fonction. 

 Présidente : Amandine Piaud  

 Trésorière : Isabelle Ravaud 

 Secrétaire : Céline Syre 

         

Du 7 juillet au 20 août, Nathalie propose des séances de Fitness  

        de 19h30 à 20h30     mardi :      zumba® 

                                         mercredi : renforcement musculaire 

                                         jeudi :       piloxing® 
   

Rendez-vous à la salle des Fêtes 

   

Les P’tits Korrigans 
 

 

La saison 2014/2015 s’est achevée avec l’Assemblée Générale du 27 juin dernier.  

Sur cette saison, nous avons fait un peu plus de 500 km de balades sur des sentiers divers 

en Charente-Maritime. La saison reprendra début septembre.  Nous allons nous efforcer 

de proposer via le site (lesptitskorrigans1.e-monsite.com) le programme des randos du 

dimanche et celles du mardi et jeudi (horaires d’été). 

Nous sommes à votre disposition pour vous donner toutes les informations que vous  

pourriez souhaiter sur le fonctionnement du club. 

Contact : Michel Farron   06 86 48 81 76 - 05 46 74 58 12                      A bientôt 

 ACCA La Chasse  
Samedi 1 août  
  ▼à 11h - Messe animée par les Trompes du Rallye  

                                     la Fond du Loup Vallière à la salle polyvalente  
                      

  ▼à midi –Repas sanglier à la salle polyvalente 

Inscriptions dès maintenant au 05 46 91 78 17 - 06 83 64 29 25 - 06 02 37 94 88 
 

 Suite à la décision prise lors de l’assemblée générale du 24 avril, les  

cartes de chasse seront délivrées le vendredi 11 septembre de 17h00 à 19h00 à la salle des Fêtes 

                  La reprise des cours est fixée au 16 septembre  

  de 17h30 à 18h30 pour les enfants et de 19h à 20h pour les adultes. 
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Les Motards santons 
 
La saison bat son plein.  
Après les Amoureux de la Bécane à Port d’Envaux, le 15 février,  
plusieurs accompagnements « Bonne Cause » ont été menés : 
 
 

 contre la Mucovisidose à Corme Royal 

 donneurs de sang à Chaillevette 

 balade Souvenir des Motards pour Kaena avec 
l’association Lapinours le 28 juin 
 

En prévision :  

 participation à la sortie Venise verte avec le  
Moto club saintais 

 repas « Moules-frites » du 13 juillet à Port d’Envaux 

 défilé du 14 juillet à Saintes 

 Porcaro, Madone des Motards 

 participation de « Gégé » à différentes manifestations en SECURITE avec la FFMC. 
 

Contact : Motards santons Gérard « Gégé » 06 14 17 42 00 

     Commerçants, Artisans, Producteurs, Artistes    CAPA 
 

Baptême du feu pour l’association  avec  

l’animation du 13 juillet et plus spécialement la  

participation au repas « moules frites »  

                                              servi sur la place des Halles.   

A la rentrée, après un été très affairé pour certains,  

la plaquette de présentation des commerçants et artisans  

sera mise sur les rails.  

 

Contact : Luigi Gatineau (Président)  

                Nelly Caleffi (Secrétaire) 

                Valérie Rialland (Trésorière                                                                                

06 07 13 20 13 - 07 88 25 55 72 - 06 07 31 50 67 

                 Les Robins du Coin 
 

                                            Amis Archers, 

Les Robins du Coin font eux aussi leur pause estivale. Nous remercions nos adhérents 

pour toutes ces flèches décochées, en espérant vous retrouver à la rentrée prévue  

fin septembre (après les travaux de réfection de la salle).  

Rappelons que Les Robins du Coin accueillent les jeunes archers, mais aussi les moins 

jeunes. 

                           Bonnes Vacances à Vous                            Les Robins du Coin 

  

« L’archer a un point commun avec l’homme de bien : quand sa flèche n’atteint pas  

   le centre de la cible, il en cherche la cause en lui-même »                        Confucius                                                                                                  
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L’entretien et le gardiennage   

           de l’église 

demandent beaucoup de  

disponibilité, quasiment au 

quotidien. 

 

Nous mesurons l’ampleur de 

cette tâche que  

Réjane et Paul Syre  

remplissent bénévolement 

avec dévouement depuis de 

nombreuses années. 

  

Avec reconnaissance,  

nous les en remercions  

chaleureusement.   
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Votre redevance  

      des Ordures   

  Ménagères… 
 
Pourquoi est-il important de 

déclarer tout changement dans 

la composition de votre foyer : 

départ ou arrivée ? 

 
La redevance est facturée en fonction du 
nombre de personnes vivant dans 
chaque foyer, pour un ramassage par 
semaine (conteneur noir et sac jaune le 
lundi matin) et un ramassage des 
papiers et cartons (sac bleu, le mardi 
tous les quinze jours, suivant le 
calendrier des collectes). 
 
Si vous arrivez dans notre commune ou 
si vous nous quittez, 
si votre foyer a changé :  

naissance, décès, mariage, pacs, 
divorce, concubinage, colocation, 
départ ou retour d’un étudiant... ),  
ou en cas de changement de 
locataires,  
il est nécessaire que le service qui gère 
la redevance communautaire en soit 
avisé. 
 

Il est donc indispensable que vous  
signaliez au secrétariat de la Mairie 
tout changement, en précisant la date 
effective. 
 

Votre redevance sera ainsi calculée au 
prorata de la durée de l’occupation du 
foyer ou de la résidence, suivant le 
nombre de personnes réelles avant et 
après l’arrivée (ou le départ).  
Tout mois entamé est dû. 
 

La redevance peut être réglée en 
2 mensualités. 

________________ 

 

 

Déchetterie de Plassay                    
06 28 98 13 15 

 
du lundi au vendredi  

de 13h45 à 17h30 
samedi de 9h à 11h50  

et de13h45 à 17h50 

  A la Déchetterie : un geste citoyen 

       entretien maison 

  chauffage, cheminée barbecue 

        entretien véhicule 

 

    bricolage et décoration 

 entretien jardin et piscine 

antigel, filtre à huile, 

liquide de dégivrage,  

liquide de refroidissement, 

anti-goudron, polish 

déboucheur  

canalisations,  

ammoniaque,  

soude, acides,  

eau oxygénée,  

décapant four,  

répulsif ou appât,  

imperméabilisant,  

insecticide, raticide,  

produit de traitement des 

matériaux (dont bois) combustible liquide 

et recharges, allume-

feu, nettoyant  

cheminées, alcool à 

brûler, produit pour 

ramoner les cheminées 

peinture, vernis, lasure, pigment 

couleurs, enduit, colle, mastic,  

résine, paraffine, antirouille,  

white-spirit, décapant, solvant  

et diluant, vaseline, essence de  

térébenthine, acétone 

engrais non organique, anti-

mousses et moisissures, herbicide, 

fongicide, chlore, désinfectants de 

piscine 
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          Le contrôle des installations d’assainissement individuel sur la commune 
 

Contexte réglementaire des contrôles: 

La dernière Loi sur l’Eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 précise que les communes doivent procéder  

aux contrôles des dispositifs d’assainissement individuel des eaux usées domestiques.  

Ces contrôles sont de trois types : 

- le contrôle de conception et de bonne exécution des installations neuves ou réhabilitées, 

- le diagnostic de fonctionnement et d’entretien des dispositifs déjà existants. 

- le contrôle périodique (tous les 10 ans maximum) des installations ayant déjà fait l’objet d’un des deux contrôles mentionnés  

       ci-dessus. 
 

Le service Assainissement Individuel du Syndicat des Eaux : 

Les contrôles ont été délégués au  Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) du Syndicat des Eaux de la  

Charente-Maritime. Ce service intervient pour le contrôle de conception et d’exécution des installations neuves ou réhabilitées. 

Prochainement, le prestataire du Syndicat des Eaux engagera les diagnostics de bon fonctionnement et d’entretien des  

installations d’assainissement individuel existantes des immeubles non destinés à être raccordés au réseau d’assainissement collectif. 
 

Le diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien : 

Les diagnostics seront organisés, en coopération avec la municipalité, afin de vérifier que le fonctionnement de l’ensemble des 

dispositifs d’assainissement individuels ne risque pas d’entraîner une pollution des eaux et du milieu aquatique, et ne porte pas  

atteinte à la santé publique. En  plus de l’aspect d’obligation légale, ces contrôles ont donc de réels objectifs environnementaux et 

sanitaires. 

Ainsi, les techniciens chargés du contrôle procèderont à la vérification des installations chez les particuliers.  

        Durant leurs visites, ils vont contrôler : 
 

-  l’état et l’accessibilité des ouvrages, 

- l’écoulement des effluents, 

- l’entretien des ouvrages. 
 

Ils conseilleront les particuliers sur l’entretien de leurs systèmes d’assainissement et  

les aideront à maintenir, le plus longtemps possible, leurs installations d’assainissement en 

bon état de fonctionnement. La réalisation d’une mesure de la hauteur de boues dans la fosse 

permettra d’informer son propriétaire sur l’opportunité de programmer sa vidange. 
                                                                      

En cas de nécessité, les techniciens en charge du contrôle assisteront également les 

propriétaires dans leurs projets de réhabilitation de l’installation et listeront les travaux à 

réaliser. A la suite du contrôle, les techniciens établiront un rapport sur le  

diagnostic de l’installation comprenant un schéma des dispositifs d’épuration des eaux usées domestiques. Ils y  joindront également 

un guide d’entretien et la liste des travaux à effectuer si nécessaire. Conformément au Code de la construction et de l’habitat,  

ce rapport doit être annexé à l’acte de vente en cas de transaction immobilière. Cette mesure, obligatoire depuis le 1 ier janvier 2011, 

permet d’informer l’acquéreur de l’état du système d’assainissement. 
 

Les coûts des contrôles:                                                                                                   

Les différents contrôles des installations d’assainissement individuel font l'objet de redevances à la charge des propriétaires,  

en contre partie du service rendu, conformément à l'article R 2224-19 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

        Ces contrôles représentent une charge supplémentaire, mais s’intègrent dans une politique de développement durable.  

       Ils permettent également d’assurer une certaine équité entre les habitants de la commune. En effet les propriétaires qui  

doivent se raccorder au réseau d’assainissement collectif supportent également des charges supplémentaires  

(travaux de raccordement au réseau, redevance d’assainissement collectif). 

 

        La campagne de contrôles des installations d’assainissement individuel existantes débutera courant de l’année 2016.  

Mesure de boues d’une fosse septique 

 Les tarifs 2015 sont les suivants :  

 - Contrôle de conception et de bonne exécution des installations neuves ou réhabilitées : 185,59 € TTC 

 - Diagnostic de fonctionnement et d’entretien des installations existantes : 104,27 € TTC 

 - Contrôle périodique des installations ayant déjà fait l’objet d’un contrôle par le syndicat des eaux : 62,56 € TTC  

 Outre les habitations destinées à être vendues, les diagnostics de fonctionnement et d’entretien concerneront tous  

 les  immeubles produisant des eaux usées domestiques non desservis par le réseau d’assainissement collectif. 

    Si le diagnostic de l’installation conclut à un « danger sanitaire », les propriétaires ont un délai de 4 ans pour faire les  

  travaux. Ce délai est réduit à un an en cas de transaction immobilière et les travaux sont alors à la charge de l’acquéreur.  

  Dans ce cas, les travaux doivent être réalisés dans l’année qui suit l’acte de vente de la maison. 

  Si le système d’assainissement est déclaré non conforme mais ne présente pas de risque sanitaire, ce que le diagnostic  

  précisera, les personnes concernées n’ont pas d’obligation de travaux tant qu’ils demeurent propriétaires ou qu’ils  

  transmettent leur maison à leurs héritiers.  

  C’est le diagnostic qui précisera la situation ainsi que les travaux à réaliser, s’il y a lieu. 



Lu dans la presse 
 

         http://www.sudouest.fr/charente-maritime/port-d-envaux/ 

 



MAIRIE  
1, place des Halles  

Tél :   05 46 91 73 31   
Fax :   05 46 91 82 31 

Courriel : mairie.portdenvaux@wanadoo.fr     
        Site : www.portdenvaux.fr 

 

SECRETARIAT   9h00 à 12h00  
               mardi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi  
 

GARDE CHAMPETRE  
Michel SIMONNET        06 08 98 88 17 
       

MEDIATHEQUE            05 46 91 87 86 
Courriel : portdenvaux.mediatheque17@wanadoo.fr 
 

           Horaires d’hiver     (jusqu’au 20 juin) 
 Mardi        16h30 à 19h00 
 Mercredi   10h00 à 12h30 et 14h30 à 18h00 
 Jeudi, Samedi        10h00 à 12h30 
           Horaires d’été       (jusqu’au 19 septembre) 
               Mardi                                 17h00 à 19h00  
               Mercredi, Jeudi, Samedi   10h00 à 12h30 
  
 

AGENCE POSTALE       05 46 93 78 96 
 Lundi au Samedi : 9h00 à12h00 
 Levée du courrier à 12h00 
 

POINT INFORMATIONS TOURISTIQUES 
         Juillet et août    05 46 91 83 16 

Maison de l’Enfance 
23, rue du Collège - BP 7 

17250 Saint Porchaire 
 

  Les P’tites Coccinelles (multi accueil) 
  Ptitescoccinelles.cds@orange.fr 
  05 46 95 45 80  ou  06 29 81 36 65 
 

  Relais Assistantes Maternelles (RAM) 
  05 46 95 45 80 
 

  Halte garderie itinérante  Roul’ coccinelles 
  06 34 12 71 97 
 

  Accueil de Loisirs Les P’tits cœurs de Saintonge  
  05 46 98 47 15 
 

  Assistantes sociales  05 46 98 47 40 

 

MÉDECINS  
  Taillebourg 
  Cabinet médical                               05 46 91 72 65 
 

  Saint Savinien 
  Docteur ROY                                   05 46 90 19 60 
  Docteurs DUFOUR et ZWICKE       05 46 90 20 35  
  Docteur CABANNNES          05 46 90 23 15 - 06 09 74 11 93 

 

INFIRMIERS/IERES 
  Taillebourg et Port d’Envaux (sur RDV)                                                                                                                                                    
  BEAURIN Loetitia                                                      
  THOMAS Vincent 
   LAUGE Aline                                                                 
                                                                       
  Taillebourg   
  MARANDET Annick                        06 70 84 93 12  
 

PHARMACIE 
  Référente Taillebourg                     05 46 91 71 35 

ECOLES  
 

 Port d’Envaux  
 e-portdenvaux@ac-poitiers.fr 
 Primaire  et garderie      05 46 91 77 29   
 Maternelle                      05 46 91 83 28 
 Crazannes  
 e-crazannes@ac-poitiers.fr 
 Primaire                         05 46 90 11 13 
 

CANTINES  
 Port d’Envaux                05 46 91 87 85 
 Crazannes                     05 46 96 94 02 
 
SIVOS PORT D’ENVAUX / CRAZANNES 
          Syndicat Intercommunal à VOcation Scolaire 
 05 46 91 87 84  Nathalie PICOULET 
 sivos.envaux.crazannes@orange.fr 

COMMUNAUTE DE COMMUNES  
CŒUR DE SAINTONGE 

05 46 95 35 83 
23, place Bézier   17250 Saint Porchaire 

www.coeursaintonge.fr 
 

Déchetterie de Plassay                    06 28 98 13 15 
du lundi au vendredi de 13h45 à 17h30 

samedi de 9h à 11h50 et de13h45 à 17h50 
   Collectes  

Ordures ménagères et sacs jaunes : lundi matin 
Papier (sac bleu) et carton : mardi matin (voir  le calendrier) 

                                                                                      Se déplacer dans le secteur 

TRANSPORT A LA DEMANDE  
                               « TAXI MOUETTES » 
N° Azur : 08 11 36 17 17  
Prix d’un appel local depuis un fixe 

Réservez vos déplacements  

jusqu’à  la veille 16 h  

pour Saintes (mardi et mercredi), Rochefort (mercredi 

et samedi) ou Saint-Porchaire (mardi et jeudi) 

      

TAXI LAURENT 
     06 80 72 52 06  

 

  36, route des Abaupains 
    17350 Port d'Envaux  

    taxilaurent17@orange.fr 

2,50 € le trajet   

4,80 € aller-retour 

3,80 € aller-retour pour les    

moins de 26 ans  

1 € avec la carte solidarité 

1,50 € aller-retour 

  Marché place des Halles jeudi de 8h à 13h  

Gendarmerie de Saint Porchaire 

05 46 95 60 03 
du lundi au samedi 8h00-12h00 et 14h00-19h00 

dimanche et jours fériés 

9h00-12h00 et 15h00-18h00 

Secteur Paroissial 
 

Presbytère de Saint Porchaire 05 46 95 61 61 
 

Le calendrier des messes est affiché à l’Eglise 

Vous pouvez également le consulter sur notre site internet : 

www.portdenvaux.fr (page mairie/infos pratiques) 

        05 46 93 46 30 
        06 09 77 76 09 



La Charente 
 

 N’ayant plus de responsabilité municipale et donc du temps, je vais tenter de vous distraire en vous  

racontant la Charente, ce fleuve nonchalant qui fit la fortune de notre commune  

et qui la décore toujours si joliment. 

Aujourd’hui, nous allons évoquer simplement l’origine de son nom, sa géographie, son cours et ses  

multiples affluents qui sont au nombre de 56. Ultérieurement, nous nous pencherons sur son rôle  

économique avec la batellerie et sa place dans l’écologie. 
  

 L’origine du nom : Ptolémée, mathématicien, astronome et géographe grec qui vivait au 1er siècle de 

notre ère parle du fleuve Carantelus. Ausone, poète latin du 3ème siècle, qui habitait Burdigala (Bordeaux) et 

possédait un domaine à Mediolanum Santonum (Saintes), parle du fleuve Carantonus. 

Ces deux appellations sont d’origine celte : « car » signifie rapide et « on » ou « an » l’eau. 

Le nom de Chéronnac, à la naissance du fleuve, présente une analogie certaine avec Carantonus et Charente. 
 

 Sa source se trouve dans le département de la Vienne à Chéronnac, charmant village situé sur les  

plateaux du Limousin à 315 mètres d’altitude. La Charente va rencontrer l’Océan Atlantique à Port des  

Barques après 360 km de voyage, traversant quatre départements : la Vienne, les Deux Sèvres, la Charente et 

la Charente-Maritime avec une pente moyenne d’à peine un mètre par km. Entre Chéronnac et Civray, elle 

prend la direction plein Nord pour revenir plein Sud jusqu’à Angoulème, puis plein Ouest jusqu’à la  mer.  
 

Je vais vous nommer tous les affluents en m’attardant sur les principaux qui sont au nombre de quatre :                                         

La Tardoire    La Touvre    La Seugne    La Boutonne      

         Rive gauche, depuis la source : 
             

            le Treize  - la Moulde – le Pas de la Mule –  

            la Lizonne – l’Argentor – le Son et la Sonnette  

      la Tardoire : née près de Châlus (où Richard 

Cœur de Lion, atteint par un « carreau »  

d’arbalète, perdit la vie en 1199),  

rejoint la Charente à Mansle, après un cours de 

100 km, grossie du Bandiat et de la Bonnieure 

          le Valandeau – le Brangerie – le Puits des      

Preins – le Nitrat – l’Argence  

      la Touvre : (11 km) née près d’Angoulème par 

quatre sources : le Dormant, le Bouillant, la 

Font de Lussac et la Lèche qui sont en fait des 

résurgences de la Tardoire et du Bandiat dont 

une partie des eaux s’est perdue dans les  

sous-sols calcaires. 

      Le débit de la Touvre est plus important que                      

celui de la Charente qu’elle grossit près  

d’Angoulème. La Touvre est la deuxième  

résurgence de France, après la Fontaine de  

Vaucluse. 

l’Anguienne – les Eaux Claires – le Charreau – 

la Brème – le Claix – le Vélude – l’Echalette –  

l’Anqueville – la Romède – le Gensac – le Né 

– le Gua – le Pérat                                                              

la Seugne :  (74 km), née près de Montlieu,  

arrose Jonzac et Pons avant de rejoindre la  

Charente en amont de Saintes. 

le ruisseau de Fontmorte – le Bruant –  

le Freussin – le Canal de l’Arnoult 

 

Je me permettrai d’ajouter quelques modestes  

rivières que les géographes n’ont pas retenues, 

mais que les habitants de Crazannes et  

Port d’Envaux connaissent sûrement.  

l’Hommetail (du bourg de Crazannes à la  

                                                          Touche) 

le Grand Vaine (du château de Crazannes à la  

      Charente)             

le Bel Air (des Coumaillauds à Panloy)                                   

le Troquant (des Chails à la Charente en 

amont de Port à Clou, face au Rochefollet) 

 

     Rive droite, depuis la source : 
 

 Etang de Péruse -  La Vergnes – le Braillou – 

le Transon – le Merdaneon – la Peruse – le 

Bief – l’Aume –le Sauvage - le Crachon – le 

Nodes – la Nouère – la Guirlande – la Gorre – 

la Tenaie – la Soloire – le Fossé du Roi –  

l’Antenne – le Coran – le Bourru –  

l’Escambouille (Fontcouverte) – le Rochefollet 

(Saint Vaize) – la Rutelière (Taillebourg) –  

le Bramerit (Saint Savinien) 

      la Boutonne : (94 km) prend sa source à  

Chef Boutonne, au seuil du Poitou, traverse  

Dampierre, Saint Jean d’Angély, Tonnay-

Boutonne et conflue à Carillon de Candé,  

en amont de Tonnay-Charente. 

         

 

Quant à l’expression : « le plus beau fossé de mon royaume », c’est vraisemblablement Henri IV qui en est 

l’auteur, bien qu’elle soit attribuée à François 1er, roi charentais, né à Cognac. 

                                                                                                                                                          Jean Gaud 



Le budget primitif 2015 en quelques chiffres 

 



Nocturnes à Panloy tous les mercredis soir du 1er juillet au 2 septembre, sauf le 5 août    05 46 91 73 23 

2 au 5 : Ateliers de sculpture animés par Sylvie Berry    06 08 26 72 99 

3: Concert de chant lyrique à 20h30 à l’église de Port d’Envaux    06 80 23 88 64 

4 : Journée des Poètes aux Lapidiales (écriture, lectures, peinture, spectacle...) 

4 et 5 : Théâtre à Panloy «Chantecler » d’Edmond Rostand à 20h30 (entrée gratuite) 

4, 5, 6  : Stage de tennis à la Salle Polyvalente - inscriptions au  06 63 42 82 87 

5 : Visitez Panloy dans le cadre d’une croisière en gabare sur la Charente -  
     visite guidée en costume d’époque, collation - départ de Saintes  05 46 74 23 82 

8 : Journée celte aux Lapidiales, film, café littéraire, repas (sur réservation) 06 76 82 11 02 

9 au 12 : Ateliers de sculpture animés par Yglix Rigutto   06 98 83 39 10 

11 et 25 : Rencontre avec les sculpteurs Anne Le Louarn, Remigio Davila, Mathieu Harzo,  
                                                              Aurélie Moreau, Paora Toi Te Rangiuara à 18h 

13 : Fête Nationale, 19h, repas « moules frites » sur la place des Halles (sur réservation en mairie ou commerces),  
       vente de flambeaux et flashmob à 22h - retraite aux flambeaux à 22h45 - feu d’artifice à 23h00 - bal   06 87 15 95 06 
14 : Concours de pêche à 16h00 

16 : Concert classique à Panloy organisé par l’Abbaye aux Dames à 17h 

17 et 18 : Animations jeunesse par les Fous Cavés sur la Place Jacques de Grailly  15h à 19h (gratuit) 
               Concert gratuit place des Halles 

17 et 18 : Festival des Fous Cavés « musiques actuelles, arts de rue » à partir de 19 h   06 08 23 18 56 

18 : Consécration de la sculpture maorie de Paora Toi Te Rangiuaia à 6 h aux Lapidiales   06 76 82 11 02 

20 au 26 : Stage de bronze aux Lapidiales animé par Luc Laffargue   06 86 95 02 71 

30 au 2 août : Ateliers de sculpture par Yglix Rigutto 06 98 83 39 10 

6 : Visite guidée du château de Panloy en costumes d’époque dans le cadre d’une croisière en gabare sur la Charente.  
     Départ de Saintes sur réservation au 05 46 74 23 82 

7 au 10 : Ateliers sculpture animés par Yglix Rigutto   06 98 83 39 10 

11 : Vente des cartes de chasse de 17h à 19h à la salle des Fêtes 

11 au 13 : Fêtons la Culture Celte aux Lapidiales 
        11 : Table ronde « l’art, vecteur de culture » à 16h - film documentaire sur les Celtes à 17h  
              Les Lapidialogues à 18h30 - Ballades irlandaises et théâtre à 21h 
        12 : Cuisson de terre dans le four-dragon à 9h30 - Apéritif conté avec "les amuse-gueules" à 12h   
              Café-philo "Religions, art et barbarie" à 15h - Ateliers pour enfants à 16h30  
              Contes, textes, théâtre celtique et musique, film et débat sur la culture celte à 18h  
              Repas Celte sur réservation au 06 76 82 11 02 à 20h  - Concert "la Celte Incertitude" à 21h 
        13 : Assemblée Générale des Lapidiales à 10h30 - Apéritif offert par les Lapidiales à 12h  
               Troc plantes 05 46 74 14 91 - "La compagnie les Journaliers" à 16h - La tombola des ateliers à 16h30  
               Grande tombola des sculpteurs à 17h - Apéritif concert à 18h    06 76 82 11 02 
12 et 13 : Le Château de Mouillepied fête le bicentenaire de Napoléon avec la participation de l'association rochefortaise                                      
              "Le Garde Chauvin"- Portes-ouvertes le samedi et le dimanche - Reconstitution historique  
              Animations, exposition de métiers d'art - Buvette et restauration sur place.  
              Le samedi soir dîner et bal 1er Empire en costume d'époque - Réservations au 06 83 40 37 14 
19 et 20 : Journées Européennes du patrimoine 
               La grande fête du patrimoine à Panloy - accès au château à tarif réduit pour tous    06 71 59 15 35 
               Le collectif "Art au fil de la Charente" et l’association "Gaspart, créateurs en Charente Maritime" proposent expositions,  
               animations,  ateliers de sculpture, ateliers autour du conte et conférences - photos le long de la Charente    06 76 82 11 02 

 1 : Messe à 11h animée par les Trompes du Rallye La Fond du Loup Vallière 
     A 12h, repas de chasse à la Salle Polyvalente - réservations au  05 46 91 78 18 - 05 46 91 81 93 
4 : Aux Lapidiales «Journée de l’abolition des privilèges » (table ronde, film, lectures…)  06 76 82 11 02 

5, 7 et 8 : Opéra à Panloy «Gianni Schicchi » de Giacomo Puccini à 20h30   05 46 91 73 23 

7 : Croisière sur la Charente, opéra à Panloy et dîner sur le bateau   05 46 91 73 23 

6 au 9 : Ateliers sculpture animés par Yglix Rigutto  06 98 83 39 10 

8 : Journée celte aux Lapidiales : film, table ronde, repas sur réservations au   06 76 82 11 02 

13 au 30 : Ateliers de sculpture animés par Luc Laffargue  06 86 95 02 17 

23 : Vide-ateliers d’artistes sur le site des Lapidiales 

     Juillet 

    Août 

 Septembre 

Le Point tourisme est ouvert du  

7 juillet au 26 Août, tous les jours   

de 15h00 à 18h00 (sauf le lundi) 

dans le bureau de l’Agence postale 


